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ajkurow priver d'autorité, considérer comme nul et non avenu, annuler, abolir 10 occurrences

Esd 1 6:31 kai; prosevtaxen
i{na o{soi eja;n parabw'sivn ti tw'n proeirhmevnwn kai; tw'n prosgegrammevnwn
h] kai; ajkurwvswsin,
lhmfqh'nai xuvlon ejk tw'n ijdivwn aujtou' kai; ejpi; touvtou kremasqh'nai
kai; ta; uJpavrconta aujtou' ei\nai basilikav.

Esd 1 6:31 Et qu’on donne des ordres
pour qu’à chacun de ceux qui auront transgressé l’une des choses
qui ont été déclarées auparavant et ajoutées par écrit
ou encore qui l’auront considérée comme privée d'autorité / non avenue,
on prenne un arbre dans sa propriété et qu’on l’y pende
et que ce qui lui appartient soit possession royale.
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4Ma 2:  1 Kai; tiv qaumastovn,
eij aiJ th'" yuch'" ejpiqumivai pro;" th;n tou' kavllou" metousivan ajkurou'ntai…

4Ma 2:  2 tauvth/ gou'n oJ swvfrwn Iwshf ejpainei'tai,
o{ti dianoiva/ periekravthsen th'" hJdupaqeiva".

4Ma 2:  3 nevo" ga;r w]n kai; ajkmavzwn pro;" sunousiasmo;n
hjkuvrwse tw'/ logismw'/ to;n tw'n paqw'n oi\stron.

4Ma 1:35 Car les appétits de nos passions se heurtent à l'intellect raisonnable / modéré
qui y coupe court
et toutes les impulsions du corps sont muselées par le raisonnement (…)

4Ma 2:  1 Et qu'y a-t-il d'étonnant
si, après qu'on ait participé à la beauté,  les désirs de la psychè sont privés d'autorité ?

4Ma 2:  2 C'est à ce sujet qu'on loue le raisonnable Joseph,
de ce que son discernement a maîtrisé la passion du plaisir.

4Ma 2:  3 Car, jeune et mûr pour l'union (sexuelle),
par le raisonnement, il a privé d'autorité l'aiguillon des passions.

4Ma 2:18 dunato;" ga;r oJ swvfrwn nou'", wJ" e[fhn,
kata; tw'n paqw'n ajristeu'sai
kai; ta; me;n aujtw'n metaqei'nai, ta; de; kai; ajkurw'sai.

4Ma 2:17 Ainsi, Moïse, en colère contre Dathan et Abiram, n'a rien fait contre eux par colère,
mais a modéré sa colère par le raisonnement.

4Ma 2:18 Car l'intellect  raisonnable / modéré est capable, comme je l'ai dit,
de se montrer supérieur aux passions
et de sublimer certaines d'entre elles et, les autres, de les priver d'autorité.

4Ma 5:18 kaivtoi eij kata; ajlhvqeian mh; h\n oJ novmo" hJmw'n,
wJ" uJpolambavnei", qei'o", a[llw" de; ejnomivzomen aujto;n ei\nai qei'on,
oujde; ou{tw" ejxo;n h\n hJmi'n th;n ejpi; th'/ eujsebeiva/ dovxan ajkurw'sai.

4Ma 5:18 Et même si, en vérité, notre Loi n'était pas divine
— comme, toi, tu l'estimes, alors que nous pensons, nous, qu'elle est divine —
même ainsi,
il ne nous serait pas loisible de priver d'autorité notre sentiment guidé par la piété.

4Ma 7:14 tw'/ pneuvmati dia; tou' logismou' kai; tw'/ Isakivw/ logismw'/
th;n polukevfalon strevblan hjkuvrwsen.

4Ma 7:12 De même, le descendant d'Aaron, Eléazar, tout consumé par le feu,
n'a rien perdu de son raisonnement (…)

4Ma 7:14 Par le raisonnement du Souffle et par le raisonnement d'Isaac
il a privé d'autorité l'instrument de torture° aux nombreuses têtes.

4Ma 17:  2 «W mhvthr su;n eJpta; paisi;n
kataluvsasa th;n tou' turavnnou bivan kai; ajkurwvsasa ta;" kaka;" ejpinoiva" aujtou'
kai; deivxasa th;n th'" pivstew" gennaiovthta.

4Ma 17:  2 Ö mère, avec tes sept enfants tu as défait la violence du tyran,
tu as privé d'autorité ses desseins malfaisants
et tu as démontré la noblesse de la foi !
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Mt. 15:  6 ouj mh; timhvsei to;n patevra aujtou':
kai; hjkurwvsate to;n lovgon tou' qeou' dia; th;n paravdosin uJmw'n.

Mt 15:  4 Car Dieu a dit : Honore ton père et ta mère !
et Celui qui maudit père ou mère, qu'il soit mis à mort ! Ex 21:16/17

Mt 15:  5 Mais vous vous dites : Quiconque dit à son père ou à sa mère :
Est offrande tout ce qui, de ma part, t'aurait profité…

Mt 15:  6 Celui-là n'aura pas à honorer  son père ou sa mère;
et vous avez privé d'autorité  / annulé la parole de Dieu,
à cause de votre tradition.

Mc 7:13 ajkurou'nte" to;n lovgon tou' qeou'
th'/ paradovsei uJmw'n h|/ paredwvkate:
kai; parovmoia toiau'ta polla; poiei'te.

Mc 7:11 Or vous vous dites : Si un homme dit au père ou à la mère :
Est Qorban - c'est-à-dire : don - ce qui, de ma part, t'aurait profité…

Mc 7:12 vous ne le laissez plus rien faire pour le père ou la mère
Mc 7:13 privant d'autorité  / annulant la Parole de Dieu

par votre tradition que vous vous transmettez.
Et vous faites beaucoup de choses semblables.

Gal. 3:15 ∆Adelfoiv, kata; a[nqrwpon levgw:
o{mw" ajnqrwvpou kekurwmevnhn diaqhvkhn
oujdei;" ajqetei' h] ejpidiatavssetai.

Gal. 3:16 tw'/ de; ∆Abraa;m ejrrevqhsan aiJ ejpaggelivai kai; tw'/ spevrmati aujtou'.
ouj levgei, Kai; toi'" spevrmasin, wJ" ejpi; pollw'n, ajll∆ wJ" ejf∆ eJnov",
Kai; tw'/ spevrmativ sou, o{" ejstin Cristov".

Gal. 3:17 tou'to de; levgw: diaqhvkhn prokekurwmevnhn uJpo; tou' qeou'
oJ meta; tetrakovsia kai; triavkonta e[th gegonw;" novmo"
oujk ajkuroi' eij" to; katargh'sai th;n ejpaggelivan.

Ga 3:15 Frères, je parle en homme :
une disposition en bonne et due forme, bien que prise par un homme,
personne ne peut la mettre-de-côté  / abroger ou y ajouter.

Ga 3:16 Or c’est à Abraham qu’ont été faites les promesses - et à sa semence ;
on ne dit pas et aux semences, comme pour plusieurs,
mais comme pour un seul : et à ta semence, c’est-à-dire Christ.

Ga 3:17 Or je dis ceci :
une disposition en bonne et due forme, déjà prise par Dieu
la Loi, parue quatre cent trente ans après, ne la prive pas d'autorité / ne l’annule pas,
de manière à abolir la Promesse.


